
Annexe 303.(

sous réserve que le nombre d'unités de ce produit pour lesquelles les droits de
douane peuvent être remboursés, remis ou réduits durant une année sera diminué,
pour l'année en question, du nombre d'unités admissibles comme produits
originaires durant l'année immédiatement antérieure, les opérations effectuées sur
les territoires du Canada et des États-Unis ou les matières obtenues des territoires
du Canada et des États-Unis étant considérées comme si elles étaient effectuées
dans un pays tiers ou obtenues d'un pays tiers; ou

b) réexporté du territoire du Mexique vers le territoire du Canada, utilisé comme
matière dans la production d'un autre produit réexporté du territoire du Mexique
vers le territoire du Canada, ou substitué à un produit identique ou similaire utilisé
comme matière dans la production d'un autre produit réexporté vers le territoire du
Canada, en quantités ne dépassant pas, pour l'ensemble des personnes en question,

(i) 75 000 unités en 1994,

(ii) 50 000 unités en 1995, et

(iii) zéro unité à compter de 1996.
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